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La Medtech Sêmeia salue l’entrée dans le droit commun du remboursement 
de la télésurveillance des maladies chroniques par l’Assurance Maladie 

Un nouveau cap est franchi ce 1er juillet avec l'entrée dans le droit commun de la télésurveillance, qui 
garantit des remboursements par l'Assurance maladie. Au terme d’une expérimentation de plus de 5 
ans de sa solution de télésurveillance NéphroWise, développée pour faciliter le suivi de patients 
souffrant d’insuffisance rénale, Sêmeia, pionnier et acteur majeur de la télésurveillance des maladies 
chroniques salue cette nouvelle étape.  
Nephrowise, qui vient d’achever son parcours de certification, va pouvoir être remboursée à l’échelle 
nationale. C’est une avancée importante pour généraliser des solutions innovantes qui vont améliorer 
la prise en charge des patients tout en simplifiant le travail des soignants.  
 
Le déploiement du remboursement de la télésurveillance à l’échelle nationale  
 

Les maladies chroniques touchent 15 millions de personnes en France et 
constituent un défi majeur pour les systèmes de santé. Liée au vieillissement de 
la population, l’explosion des maladies chroniques se heurte aux déserts 
médicaux ainsi qu’au cloisonnement entre hôpital, ville et domicile qui 
complique le suivi des patients.  
 

La télésurveillance, qui propose un suivi à distance des données d’un patient 
grâce à des solutions connectées et à l’exploitation de données, se positionne 
comme une réponse utile et efficace tant du côté des soignants (gain de temps 
et amélioration du suivi) que des patients (suivi rapproché, identification 
précoce des signes d’aggravation de l’état de santé, limitation des 
consultations inutiles).  
 

Le programme ETAPES (Expérimentation de Télémédecine pour l’Amélioration 
En Santé) a permis de valider l’intérêt, la pertinence et la faisabilité de la 
télésurveillance dans la pratique médicale et l’optimisation du suivi des 
patients, rendant ainsi les prestations de télésurveillance médicale 
remboursables par l’Assurance Maladie sous certaines conditions pour les 
maladies chroniques suivantes : diabète, insuffisance cardiaque chronique, 
insuffisance rénale chronique, insuffisance respiratoire chronique, prothèses 
cardiaques implantables.  
 

 
L’expérimentation ETAPES s’achève et permet de poser les bases d’un déploiement de la 
télésurveillance à l’échelle nationale. Cela permet, pour l’insuffisance rénale, d’élargir les 
possibilités de suivi à un plus grand nombre de patients présentant des enjeux de suivi de long 
terme et notamment les patients atteints de maladie rénale chronique (MRC) au stade IV et V. 

 
 

Les maladies chroniques 
touchent plus de 40% de 
la population (Insee 
2019)  
 
600 000 patients atteints 
de maladies chroniques 
n’ont pas de médecin 
traitant (Min de la Santé). 
 
Près de la moitié des 
personnes atteintes 
d’une maladie 
chronique ne suivent pas 
leur traitement à la lettre 
(Leem) 
 
Le coût de cette non-
observance est estimé à 
9,3 milliards 
d’euros par an en 
France. (IMS Health) 



 
 

NephroWise, la solution de télésurveillance des patients atteints de maladies rénales 
développée par Sêmeia, achève son parcours de certification 
 

Développée en collaboration avec des néphrologues et des patients, NephroWise est 
la première solution de télésurveillance dédiée aux transplantés rénaux ou aux 
personnes atteintes d’insuffisance rénale chronique.  
Cette solution collecte automatiquement toutes les données des patients souffrant de 
maladies rénales chroniques et en fait une restitution intelligente adaptée au profil de 
chaque patient grâce aux dernières technologies de l’intelligence artificielle.  

 

Elle permet ainsi d’offrir un suivi renforcé des patients et d’accompagner les professionnels de 
santé dans leur pratique quotidienne. Ceux-ci peuvent en effet :  
 

- Accéder de manière simple et efficace aux informations pertinentes pour le suivi de leurs 
patients sans perdre leur temps en saisie des données grâce à sa technologie de collecte 
automatique des données de santé en ville et à l’hôpital (parcours de soin, analyses 
biologiques, observance des traitements, …). C’est du temps médical gagné avec les patients 
et la possibilité pour les soignants de prendre en charge davantage de patients. 

 

- Recevoir des notifications et alertes à partir de règles médicales et d’algorithmes 
d’intelligence artificielle constitués grâce aux données de l’Assurance Maladie et aux données 
cliniques issues de cohortes et de registres nationaux.  

 
 

Retenue par la CNAM et le Ministère de la Santé dans le cadre de ce programme expérimental 
ETAPE, NephroWise fait déjà l’objet d’un remboursement par l’Assurance Maladie. 
Actuellement utilisée dans une cinquantaine d’établissements de santé et par plus de 200 
soignants, elle peut s’ouvrir à un déploiement à grande échelle ayant achevé son parcours de 
certification.  
 

"Nous saluons l’entrée de la télésurveillance médicale dans le droit commun du remboursement. 
C’est une nouvelle étape importante pour Sêmeia car cela va nous permettre d’accélérer le 
déploiement d’une solution qui a fait ses preuves lors des 5 années d’expérimentation et qui 
répond à des attentes fortes. Grâce à elle, les patients vont bénéficier d’un meilleur suivi, et 
notamment ceux vivant dans des zones géographiquement éloignées des établissements de 
santé. Quant aux soignants, ils vont gagner du temps de consultation et pouvoir être alertés en 
temps réel en cas d’aggravation de leur pathologie. Nous sommes convaincus que la 
télésurveillance va contribuer à renforcer l’accès aux soins de qualité, à favoriser l’autonomie des 
patients tout en réduisant la pression sur les établissements de santé.", déclare Daniel Szeftel, 
Président de Sêmeia.  
 
« Cette nouvelle étape souligne le dynamisme et l'engagement de la France à porter l'innovation 
pour aider chaque jour les soignants dans l'accompagnement de leurs patients et participe ainsi 
à répondre aux enjeux majeurs actuels de notre système de santé. »	ajoute Pierre Hornus, CEO 
de Sêmeia. 

 

La solution de Sêmeia se décline aujourd’hui en plusieurs appli de télésurveillance proposant un 
suivi sur-mesure et adapté à chaque type de maladie chronique :  insuffisance rénale, suivi de 
greffe, maladies mentales (troubles bipolaires, dépression), oncologie, insuffisance cardiaque, 
diabète, polyarthrite rhumatoïde.  
Sêmeia se positionne ainsi comme l’acteur de la e.santé qui développe des solutions pour le plus 
grand nombre de maladies chroniques. Autre spécificité, l’entreprise a fait le choix dès l’origine, 
d’un hébergement 100% français, facteur important pour garantir la confiance des usagers.  
 

Les maladies 
rénales chroniques 
concernent 5, 7 
millions de 
patients en 
France.  



 

A propos de Sêmeia  

Créée en 2017 par Mathieu Godart, Pierre Hornus et Daniel Szeftel, Sêmeia est un pionnier et 
acteur majeur de la télésurveillance médicale. Basée à Toulouse et à Paris, la startup conçoit et 
déploie une plateforme numérique (WISE) aussi simple à utiliser qu’efficace, pour transformer le 
suivi des maladies chroniques (maladie rénale chronique, pneumologie, hépatologie, oncologie, 
cardiologie, rhumatologie, santé mentale, diabète …. ). 
Grâce à sa solution innovante qui s’appuie à la fois sur de l’expertise médicale et les sciences des 
données, Sêmeia fluidifie et optimise les parcours de soin au bénéfice de tous : soignants, 
patients, établissements de santé et système de santé.  
 
Pour en savoir plus : https://www.semeia.io/  
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